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}lexigue: Pro,~.t. de résolution

Corrigendum

1. Apr~s le paragraphe 6, insé~er le nouveau paragraphe 7 ci-dessous et
.. 1

renumeroter en consequence tous les paragraph~s suivants:
~ , ,

"Demande a tous les pays developpes d'appliquer, d'ameliorer et
, \" ,

d'elargir le 3ysteme generalise de préférences, particulierement en ce

qui concerne les produits agricoles primaires et semi-ctr-ansf'or-més pro-
1

venant des pays en developpement afin de permettre une diversification
1

et une acceleration de leur commerce et de leur production; fi

2. Dans l'actuel paragraphe 7 (nouveau paragraphe 8) remplas:er le mot,
"pr-ob.Leme s" par le mot "progranrrnes".
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